
Réduction de la dérive et 
du ruissellement

Séances d’informations 
phytosanitaires - Février 2023

Station de protection des plantes / DGAV



Réglementés par 2 ordonnances dès 2023

Dérive et ruissellement

OPPh OPD

HOMOLOGATION 
DES PPH

 Prescriptions

RÈGLES PER



Réduction de la dérive

OPPh

Phrase de risque SPe 3
Figure sur l’étiquette

Par exemple : SPe 3 (D) 20m
(ZNT de 6 à 100m selon le produit)

PER Réduction de la dérive
d’au moins 1 point

Parcelles à 
proximité d’un 

cours d’eau

Toutes les 
applications de 

PPh



Réduction de la dérive

Système à points permettant de réduire la largeur de la ZNT :

- En bordure des eaux de surfaces

- En bordure de biotopes et plantes en fleur

- En bordure des zones résidentielles et publiques

Exigence PER dès 2023 : 1 point pour 
toutes les applications de PPh



Buses à injection d’air : 1 pt (max 3 bars) / 2 pts (max 2 bars)

Mesures de réduction de la dérive

Système TWIN : 0.5 pt

Traitement en bandes : 1.5 pts

Barrière verticale : 1 pt

Bande végétalisée de 3m : 1 pt

PER
1 pt



Réduction du ruissellement

OPPh

Phrase de risque SPe 3
Figure sur l’étiquette

Par exemple : SPe 3 (R) 2 pts
(1 à 4 points selon le produit)

PER Réduction du ruissellement 
d’au moins 1 point

Parcelles concernées 
Pente > 2%
<100m en amont des 

eaux de surface

Parcelles concernées 
Pente > 2%
Adjacentes au cours 

d’eau, routes et 
chemins drainés



Réduction du ruissellement

Système à points permettant de limiter le ruissellement 



Parcelle A

Réduction du ruissellement

Exemple concret
Exigence OPPh

2% de pente mais à plus de 100 m du 

cours d’eau

 pas de mesure spécifique aux produits

Exigence PER

Route 1 en dessous mais évacuation de 

l’eau dans la parcelle voisine

 pas de point PER à mettre en œuvre



Parcelle B

Réduction du ruissellement

Exemple concret
Exigence OPPh

2% de pente et partiellement à moins de 

100 m du cours d’eau

 mesure spécifique aux produits (1 à 4 pts)

Exigence PER

Route 1 en dessus  pas de point PER

Route 2 avec avaloirs en dessous

 1 point PER (p. ex. semis sous litière ou 

bande herbeuse dans la zone à l’origine du 
ruissellement)

Le point PER et la bande herbeuse le 

long du cours d’eau permettent 

l’application de produits ayant une 

exigence de 2 pts ruissellement (OPPH)



Parcelle C

Réduction du ruissellement

Exemple concret
Exigence OPPh

2% de pente et à moins de 100 m du 

cours d’eau

 mesure spécifique aux produits (1 à 4 pts)

Mesures supplémentaires si produit avec 

plus de 1 point de ruissellement car 

bande enherbée de 6m

Exigence PER

Route 2 en dessus  pas de point PER



Dérive et ruissellement

Exigences selon OPPh (Phrases SPe 3) Actuel

Nouvelles exigences PER

- 1 pt dérive (toutes les applications) Dès 2025

- 1 pt ruissellement (parcelles concernées) Dès 2025

Contrôle des exigences

Mise en place de mesures particulières pour 
réduire le risque de ruissellement

 Attendre les précisions de l’OFAG !



Outil d’évaluation du risque dérive et ruissellement

Disponible en ligne sur le site de la SPP


